MUNICIPALITE DE SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE

Séance extraordinaire du
lundi 22 septembre 2025, a 19 h 30

ORDRE DU JOUR

| 1. LEGISLATION

1.1  OUVERTURE DE LA SEANCE ET CONSTAT DU QUORUM
1.2 ADOPTION DE L"ORDRE DU JOUR

| 2. ADMINISTRATION GENERALE

2.1  AviS DE MOTION ET DEPOT DU PROJET DE REGLEMENT 862-2025, SUR L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION
SUR UN IMMEUBLE DU TERRITOIRE

| 3. PERIODE DE QUESTIONS

Prochaine séance ordinaire du conseil le
mercredi 1°" octobre 2025, a 19 h 30




